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ANNEXE 1 : L’évolution du chômage en Aquitaine. 
 

Demandeurs d’emploi en 2006 en Aquitaine 
Sources : DDTEFP 33. CLD  

 
*CLD : Chômeurs de Longue Durée 
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ANNEXE 1 (suite) : L’évolution du chômage en Aquitaine. 
 

 
 
 
 
 
 
 



BTS SERVICES ET PRESTATIONS DES SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL Session 2009 
Publics et Institutions Code : SPE4PI Page : 5/12 
 

ANNEXE 1 (SUITE) : L’évolution du chômage en Aquitaine. 
Flash emploi – Formation Aquitaine – Septembre 2008 – n° 213. 

 
 

 
 
DEFM : Demandeur d’Emploi en Fin de Mois. 
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ANNEXE 2 : Contrats spécifiques jeunes et contrat de formation en alternance 
 

 SECTEUR NON MARCHAND FORMATION EN ALTERNANCE  

Contrat d’avenir (CA) 
Contrat 
d’Accompagnement 
dans l’Emploi (CAE) 

Contrat d’apprentissage Contrat de 
professionnalisation 

Parcours d’Accès aux Carrières 
de la Fonction Publique 
Territoriale, de la Fonction 
Publique Hospitalière et de la 
Fonction Publique d’Etat 
(PACTE) 

Objectif 

Favoriser le retour à l’emploi des 
bénéficiaires des minima sociaux 
avec un contrat de travail et par des 
actions d’accompagnement et de 
formation individualisées 

Favoriser le retour à 
l’emploi des personnes 
rencontrant des difficultés 
particulières d’accès au 
marché du travail, avec un 
contrat de travail et une 
aide à l’insertion adaptée. 

Permettre à des jeunes de travailler et 
de suivre un enseignement en 
alternance conduisant à l’obtention  
d’une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle 
enregistré dans le répertoire national 
des certifications professionnelles 
(RNCP) 

Favoriser l’insertion ou le 
retour à l’emploi durable des 
jeunes et des demandeurs 
d’emploi grâce à un contrat 
permettant d’acquérir une 
qualification professionnelle 
en relation avec les besoins 
identifiés par les branches 
professionnelles. 

Favoriser l’insertion ou la 
réinsertion professionnelle des 
jeunes sans qualifications ou peu 
qualifiés par l’acquisition d’une 
formation professionnelle en 
rapport avec l’emploi occupé. 
(catégorie C). 

Public visé Bénéficiaire du RMI, ASS, API et 
de l’AAH. 

Personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles 
d’accès à l’emploi. 

 
Jeunes de 16 à 25 ans révolus 
(possibilité de dérogation aux limites 
d’âge sous certaines conditions). 
 
Possibilité pour les jeunes âgés de 14 
à 16 ans (sous statut scolaire)  de 
suivre un parcours d’initiation aux 
métiers dans le cadre d’un 
apprentissage junior – se renseigner 
auprès du conseiller d’orientation du 
collège. 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus. 
 
Demandeurs d’emploi de 26 
ans et plus. 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus, 
sortis du système éducatif sans 
diplôme, sans qualification 
professionnelle reconnue ou avec 
un niveau de formation inférieur au 
baccalauréat. 

Type de 
contrat 

- CDD de 2 ans, renouvelable dans 
la limite de 3 ans (voire 5 ans pour 
les plus de 50 ans et les travailleurs 
handicapés au moment de la 
conclusion du contrat). 
- Par dérogation, CDD d’une durée 
comprise entre 6 mois (ou 3 mois 
pour les détenus bénéficiant d’un 
aménagement de peine) et 24 mois, 
renouvelable dans la limite de 36 
mois. 

CDD de six mois minimum 
dans la limite de 24 mois 
(durée minimale pouvant 
être réduite à 3 mois pour 
les détenus bénéficiant d’un 
aménagement de peine). 

Contrat de type particulier d’une 
durée de 1 à 3 ans. 
(Possibilité de dérogation à la durée 
du contrat sous certaines conditions). 

- CDD 
- CDI 
- CDI/CNE 
 
L’action de 
professionnalisation peut être 
conclue pour une durée de 6 à 
12 mois. Possibilité 
d’extension jusqu’à 24mois 
par accord de branche. 
 
 

Contrat de droit public d’une durée 
minimale d’un an et d’une durée 
maximale de deux ans. 
Titularisation au terme du cotrat. 
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